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Le 16 juin deux mil dix-sept à 18 heures 45, le Conseil Municipal légalement convoqué le 7 juin 2017, s’est réuni à la 
Mairie sous la présidence de Monsieur Claude ROYOUX, Maire. 
  
Étaient présents : Mmes Cunique, Desplat, Bonnet-Njamkepo. Mrs Royoux, Dubois, Damaz, Dutailly, Challois, 
Quintric, Verdier. 
 
Absents excusés : Mme Sirieix donne pouvoir à Mme Cunique, Mme Sergent donne pouvoir à Mr Royoux, Mr  
Herreman donne pouvoir à Mr Verdier. 
Absents : Mr  Coulon, Mme Gillot. 

 

2017-33 – ENCAISSEMENT 

 
Le conseil municipal, après avoir délibéré,  
 
DECIDE d’accepter les sommes de : 
 

- 500€ correspondant au montant de la franchise du sinistre Marcilly / Mr Ballot (accident barrières devant le 
café). 

- 495€ correspondant au sinistre du 01/04/2017 Marcilly/Nazaret. 
 
Voté à l’unanimité. 
 

2017-34 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LA PLATEFORME DE DEMATERIALISATION DES 
MARCHES PUBLICS 

 
Le conseil municipal, après avoir délibéré,  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe avec le département de l’Eure concernant la 
mise à disposition de la plateforme de dématérialisation des marchés publics. 
 
Voté à l’unanimité. 
 



 

 
 
 



2017-35 – CONVENTION AVEC LE SYNDICAT DE GESTION DU GYMNASE SAINT ANDRE DE L’EURE 

 
Après avoir délibéré, le conseil municipal  
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention jointe en annexe avec le Syndicat de gestion et construction du 
gymnase de Saint André de l’Eure pour une participation forfaitaire de 50€ par élève (13 enfants de Marcilly sont 
concernés pour l’année scolaire 2016/2017. 
 
Voté à l’unanimité. 

 
2017-36 – SIGNATURE D’UN BAIL LOCATIF 

 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Monsieur Le Maire demande l’autorisation de signer un bail  avec Mesdames MERLETTE Delphine et BOUCOURT 
Hélène (Infirmières) concernant un local servant de cabinet sis Place de l’Eglise à Marcilly sur Eure. 
 
Le présent bail est consenti pour une durée de 3 ans moyennant un loyer annuel de 2 077,44 €. Le loyer sera versé 
tous les mois et révisé tous les ans suivant l’indice de révision de l’INSEE. 
 
Cet accord commencera à courir à partir du 1

er
 juin 2017 jusqu’au 30 juin  2020. Il est tacitement reconductible. 

 
Après avoir délibéré, le conseil municipal  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le présent bail. 
 
Voté à l’unanimité. 
 





 
2017-37 – DEMANDE DE SUBVENTION POUR UN AMENAGEMENT SUR LE TERRAIN DE FOOTBALL 

 
Afin de procéder à la rénovation des buts du terrain de football de la commune, le Conseil municipal, après avoir 
délibéré,  
 
DECIDE de demander une subvention  

o à la ligue du football amateur (L.F.A.) au titre des fonds d’aide au football amateur (F.A.F.A.), 
o au Centre National pour le Développement du Sport (C.N.D.S.). 

 
Le montant total des travaux s’élève à 690 € HT (Devis présenté par le site ACTIVITY SPORT.COM). 
 
Vote :   12 
Pour :  11 
Contre :   1 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
Les points suivants ont été abordés : 
 

 SIRE (Syndicat intercommunal de la rivière 
d’Eure) 

 Ki-harmonie 

 Terrasse à la boulangerie 

 Le tracteur des services techniques 

 Prêt de la balayeuse communale 

 Redevance annuelle Gaz de l’Eure pour 200€ 

 Levée de réserve Korkmaz 

 Problème de discipline à la restauration 
scolaire 

 Modification des horaires d’école le mercredi 

 Modification des rythmes scolaires 

 Installation de nouveaux jeux à l’école 

 Associations disponibilités des salles 

 Fête du village 

 Arrêté de Sécheresse 

 Proposition d'un cabinet d'expertise juridique 

 Mutualisation d'une machine à arracher l'herbe 

 Donation d'un tracteur par un habitant 


